
 A l'attention de tous les parents d'élèves

Madame, Monsieur, 

Chaque  année,  le  Département  des  Alpes-Maritimes,  soucieux  du  bien-être  
et  de  l'avenir  de  nos  jeunes,  offre  aux  collégiens  la  possibilité  de  bénéficier  
d'une aide supplémentaire pour les aider dans leur scolarité.

Pour  l'année  scolaire  2023-2024,  l'ouverture  des  dossiers  dématérialisés  de  
demandes  de  Bourse  scolaire  départementale  est  accessible  aux  dates  
suivantes :  du  2  octobre  2023  au  30  décembre  2023  sur  la  plateforme  
Mes Démarches06.

Vous trouverez ci-dessous le lien permettant aux collégiens de déposer 
directement leur demande en ligne :
https://demarches.mesdemarches06.fr/bourse-scolarite06/

A  noter  cette  année,  une  réévaluation  des  3  taux  de  bourse  qui  s'élèvent  
désormais à 100 €,(taux 1) 250 € (taux 2) et 400 € (taux 3).

Le  service  de  l’Éducation  se  tient  bien  entendu  à  la  disposition  des  familles  
en cas de besoin sur la plateforme d'accueil au 04 97 18 62 50.
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